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1848 : Louis-Napoléon Bonaparte, 1er Président de la République  
 
 
Louis-Napoléon Bonaparte, qui devient le premier président de la République de l’histoire de 
France, est la principale figure du passage de l’époque censitaire à l’ère démocratique. Ce n’est 
pas seulement un tournant pour le pays, mais aussi l’échelle mondiale puisque seuls les États-
Unis élisent alors leur chef d’Etat et encore le font-ils au suffrage masculin indirect (lors d’un 
premier tour les Américains élisent des grands électeurs qui désignent le président dans un 
second temps).  
Il montre alors toute sa modernité (doc 1 et 4) et aussi toute son ambiguïté (doc 3 et 5).  Les 
tensions du président avec l’Assemblée l’amènent à violer le serment qu’il avait prêté à la 
Constitution lors de son élection (doc. 2) en réalisant un coup d’État et à se faire proclamer 
empereur devenant ainsi le dernier souverain du pays. 
 
Q1 : Le candidat promet de respecter la Constitution et de s’entendre avec l’Assemblée. Il 
veut être le président de l’union nationale et de l’autorité, mais aussi de la liberté et du 
progrès. 
 
Q2. Jamais avant lui, un chef de l’État n’avait autant voyagé à travers la France. Il affermit 
ainsi sa popularité y compris en dénigrant l’Assemblée avec laquelle il est en conflit (elle lui 
refuse la possibilité de faire un second mandat). Il n’hésite pas à faire sa 
propre « campagne » à travers la France, à se rendre dans des départements hostiles. 
 
Q3. Le président remplace les hauts fonctionnaires républicains par ses partisans (on lui 
reproche d’ailleurs ce tournant conservateur et la restriction du suffrage universel) et essaie 
d’obtenir un nouveau mandat par une révision de la Constitution. L’Assemblée à majorité 
royaliste refuse et rejette en plus ses propositions sociales. 


